
 
 
 
 
 
 

 

Durée : 

1 matinée : non soignant 

1 journée : soignant 

Horaires : 

De 08h15 à 12h15 ou de 

08h15 à 17h00 

 

Participants : 

Matinée : 30 personnes 

maximum 

Journée : 24 personnes 

maximum 

Dates : 

Nous contacter 

 

Prix : 

Nous contacter 

 

 

Formation DAMAGE CONTROL 
      

Public concerné : 
 Soignants : Médecins urgentistes, anesthésistes-réanimateurs, chirurgiens , 

I(A)DE, IDE, IBODE, ARM, ambulanciers, AS et AP des secteurs d’urgences, blocs 
opératoires  et réanimations chirurgicales (secteur adulte et pédiatrique) du 
CHU, des établissements de Côte d’Or et du GHT. 

 Non soignants : directeurs et cadres impliqués dans la gestion de crise (secteur 
adulte et pédiatrique) du CHU, des établissements de Côte d’Or et du GHT. 

  

Objectif :  
Permettre aux professionnels de santé de disposer des connaissances médicales 
et organisationnelles pour faire face à un afflux de victimes blessées par armes de 
guerre. 

  

Compétences visées / Contenu de la formation : 
Matinée :  

 Comprendre les principes et la prise en charge dans le cadre du DAMAGE 
CONTROL en pré hospitalier, en réanimation et au bloc opératoire ; 

 Comprendre le rôle des forces de l’ordre lors de la sécurisation des 
interventions (présentation par les forces de l’ordre : police nationale / 
gendarmerie nationale) ; 

 Comprendre les principes de base des Plans ORSEC – NOVI, ORSAN - AMAVI                               
et du Plan Blanc du CHU Dijon ; 

 Comprendre les principes de l’identito-vigilance en contexte d’afflux massif de 
victimes. 

Après-midi :  
 Savoir réaliser les gestes spécifiques via des ateliers pratiques (pansement 

compressif, garrot tourniquet, exsufflation, DIO, cricothyroidotomie, ANTARES) ;              
 Mise en pratique via une situation simulée avec victimes d’armes de guerre 

(Briefing, Debriefing). 
  

Méthodes et outils pédagogiques :  

 Ateliers de simulation sur les gestes à acquérir, mannequin hémorragie ; 
 Pédagogie active avec mise en situation simulée ;  
 Utilisation de l’ambulance d’entrainement CENTURION ; 
 Attestation de présence 

Équipe pédagogique :  

Responsable pédagogique : Dr Aurélie GLOAGUEN 
Médecins et I(A)DE du CESU 21, chirurgiens, médecins, I(A)DE référents zonaux 
« DAMAGE CONTROL » et ARM. 
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